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Article 68 - Contents of the Certificate

Le certificat comporte les informations suivantes dans la mesure où elles sont nécessaires à la
finalité pour laquelle il est délivré:

a) le nom et l'adresse de l'autorité émettrice;

b) le numéro de référence du dossier;

c) les éléments sur la base desquels l'autorité émettrice s'estime compétente pour délivrer
le certificat;

d) la date de délivrance;

e) les renseignements concernant le demandeur: nom (le cas échéant, nom à la
naissance), prénom(s), sexe, date et lieu de naissance, état civil, nationalité, numéro
d'identification (le cas échéant), adresse et lien éventuel avec le défunt;

f) les renseignements concernant le défunt: nom (le cas échéant, nom à la naissance),
prénom(s), sexe, date et lieu de naissance, état civil, nationalité, numéro d'identification (le
cas échéant), adresse au moment du décès, date et lieu du décès;

g) les renseignements concernant les bénéficiaires: nom (le cas échéant, nom à la
naissance), prénom(s) et numéro d'identification (le cas échéant);

h) les renseignements concernant un contrat de mariage conclu par le défunt ou, le cas
échéant, un contrat passé par le défunt dans le cadre d'une relation qui, selon la loi qui lui
est applicable, est réputée avoir des effets comparables au mariage et les
renseignements concernant le régime matrimonial ou un régime patrimonial équivalent;

i) la loi applicable à la succession et les éléments sur la base desquels cette loi a été
déterminée;

j) les renseignements permettant d'établir si la succession s'ouvre ab intestat ou en vertu
d'une disposition à cause de mort, y compris les informations concernant les éléments
donnant naissance aux droits et/ou pouvoirs des héritiers, légataires, exécuteurs
testamentaires ou administrateurs de la succession;

k) le cas échéant, la mention pour chaque bénéficiaire de la nature de l'acceptation de la
succession ou de la renonciation à celle-ci;
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l) la part revenant à chaque héritier et, le cas échéant, la liste des droits et/ou des biens
revenant à un héritier déterminé;

m) la liste des droits et/ou des biens revenant à un légataire déterminé;

n) les restrictions portant sur les droits de l'héritier ou des héritiers et, selon le cas, du ou
des légataires en vertu de la loi applicable à la succession et/ou en vertu de la disposition
à cause de mort;

o) les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire et/ou de l'administrateur de la succession et
les restrictions portant sur ces pouvoirs en vertu de la loi applicable à la succession et/ou
en vertu de la disposition à cause de mort.
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